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OBJECTIF PÉDAGOGIQUE

La facturation est vitale pour un cabinet d’avocats. Est-elle contraire à la
déontologie ? Peut-on augmenter la facturation sans réduire le respect de
la déontologie ?

DESCRIPTION / CONTENU

Introduction
I - Les textes
II - Le mode de fixation de l’honoraire

Fiche de rendez-vous et autres documents initiaux, lettre d’accusé
réception et de rappel de la mission, contenu des factures, la
convention d’honoraires

III - Règles en matière d’aide juridictionnelle
Prohibition des barèmes

IV - L’honoraire de résultat
Forme obligatoire, montant dudit honoraire de résultat, prohibition du
pacte de quota litis, dessaisissement et honoraire de résultat, forme
du résultat, contestation d’honoraires et fautes, nécessité d’un état
détaillé définitif complet

Annexes

RÉF : UH23-08

Date : 01/12/2023

Durée : 6 heures

Public : tout public

Prérequis : Être avocat

Horaires : 9h30 >
12h30 & 14h > 17h

Tarif : 265€

Niveau : Initiation

Formateurs : Mme le
Bâtonnier Agnès
Bloise

Toute inscription devra être envoyée 15 jours au moins avant la date de la session et ne sera prise en
compte qu’à réception de votre règlement.

Il ne sera procédé à aucun remboursement en cas de désistement inférieur à 10 jours.

Module : Vie
professionnelle

Titre : Facturer sans
complexe

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE POUR ATTEINDRE L’OBJECTIF

Exposé

Questionnement

Mise en situation

Démonstration / exercices

Autre

MOYENS ET SUPPORTS PÉDAGOGIQUES

Power Point

Revue de JP

Textes

Jeux

Autre

MODALITÉS D’ÉVALUATION D’ATTEINTE DE L’OBJECTIF

Quizz ou QCM

Mise en situation

Restitution

Autre

Comment estimez-vous que l’avocat aura atteint son objectif ?
Définissez un seuil de réussite.


